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therefore. 
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au(x) prix indiqué(s).            
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est 
divisée comme suit : 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et 

conditions relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les 

instructions pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 

déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre 
dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend 

des exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront 

à tout contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent l'Énoncé des travaux, la Base de paiement, la Liste de vérification des 
exigences relatives à la sécurité, les instruments de paiement électronique, le formulaire Autorisation de 
tâches et toute autre annexe. 

 
1.2 Sommaire 
 
Statistique Canada (Statistique Canada) exige qu’un entrepreneur fournisse des services d’entretien 
périodique sur place et des services « sur demande » pour le parc de chariots élévateurs motorisés 
appartenant à Statistique Canada. 
 
Le contrat sera attribué à partir d’env. Du novembre 2024 au 31 mars 2026, plus trois (3) périodes 
d’option supplémentaires d’un (1) an. 
 
Il s’agit d’un appel d’offres ouvert. Par contre, il sera conditionnellement réservé dans la cadre de la 
Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA) du gouvernement du Canada 
si deux offres ou plus ont été reçues d’entreprises autochtones certifiées selon les critères de la SAEA et 
qui sont répertoriées dans le Répertoire des entreprises autochtones du gouvernement du Canada 
(https://www.sac-isc.gc.ca/fra/1100100033057/1610797769658). 
 
Si votre entreprise autochtone ne figure pas déjà dans le Répertoire des entreprises autochtones, veuillez 
l’inscrire en cliquant sur le lien fourni ci-dessus. Si les offres de deux ou plusieurs entreprises 
autochtones respectent les modalités de la demande de propositions, l’autorité contractante limitera la 
concurrence à ces entreprises autochtones et ne tiendra pas compte des offres d’entreprises non 
autochtones qui ont pu être soumises. 
Si les offres des entreprises autochtones sont jugées non conformes, non recevables ou sont retirées, de 
sorte qu’il reste moins de deux offres conformes d’entreprises autochtones, les offres de toutes les 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https://www.sac-isc.gc.ca/eng/1100100033057/1610797769658&data=05|01|Abbas.Khokhar@statcan.gc.ca|36b020e589f248910ff608db7d7fccc5|258f1f99ee3d42c7bfc57af1b2343e02|0|0|638241760387344858|Unknown|TWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0=|3000|||&sdata=cBt+99Dm3SVYuGbX0/RVdDfY5qNI6gcv6Ze9zNMDetM=&reserved=0
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entreprises non autochtones qui avaient présenté des offres seront alors examinées par l’autorité 
contractante. 

 
Conformément à l’article 800 de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC) (https://www.cfta-
alec.ca/fr/accord-de-libre-echange-canadien-alec/), l’ALEC ne s’applique pas au présent marché si les 
deux (2) conditions ci-dessous sont satisfaites : 

 
(i) au moins deux (2) entreprises autochtones présentent des soumissions recevables selon les 
exigences obligatoires; 
(ii) les soumissions reçues viennent d’au moins deux (2) entreprises autochtones ne sont pas, de 
l’avis de l’équipe d’évaluation, affiliées au sens de la Loi sur la concurrence (L.R.C., 1985, ch. C-
34) (https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-34/index.html). 
 

Une entreprise autochtone est définie comme étant une entité qui présente avec sa soumission une 
attestation valide Owner/Employee Certification (voir la pièce jointe de la partie 5 intitulée « Marchés 
réservés aux entreprises autochtones »). 
 
Si les deux (2) conditions ci-dessus ne sont pas satisfaites, le marché fera l’objet d’un processus 
concurrentiel auprès de l’ensemble des entreprises et ce qui suit s’appliquera : 

 
(i) Accord de libre-échange canadien 
(ii) Accord de libre-échange Canada-Corée 
(iii) Accord de libre-échange Canada-Chili 
(iv) Accord de libre-échange Canada-Colombie 
(v) Accord de libre-échange Canada-Honduras 
(vi) Accord de libre-échange Canada-Panama 

 
Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour obtenir de plus amples renseignements, 
consulter la partie 6 (Exigences relatives à la sécurité) et la partie 7 (Clauses du contrat subséquent). 
Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet des enquêtes de sécurité sur le personnel et sur 
les organisations ou au sujet de clauses relatives à la sécurité, les soumissionnaires doivent consulter le 
site Web du Programme de sécurité des contrats de Services publics et Approvisionnement Canada 
(https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html). 
 
1.3 Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 

https://www.cfta-alec.ca/fr/accord-de-libre-echange-canadien-alec/
https://www.cfta-alec.ca/fr/accord-de-libre-echange-canadien-alec/
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003, (2023-06-08) Instructions uniformisées – biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : 60 jours 
Insérer : 120 jours 
 
Dans le contenu du texte complet (à l’exception du paragraphe 1.0 du paragraphe 3.0 et du 
paragraphe 20) : supprimer « Travaux publics et Services gouvernementaux Canada » et insérer 
« Statistique Canada ». Supprimer « TPSGC » et insérer « StatCan ».  
 
Difficultés techniques de la transmission des soumissions 
 
Malgré toute disposition contraire aux sections (05), (06) ou (08) des Instructions uniformisées, lorsqu’un 
soumissionnaire a commencé à transmettre sa soumission au moyen d’une méthode de soumission par 
voie électronique (comme le télécopieur, le service Connexion de la SCP, ou un autre service en ligne) 
avant la date et l’heure de clôture de l’invitation à soumissionner, mais qu’en raison de difficultés 
techniques, le Canada n’a pas été en mesure de recevoir ou de décoder la totalité de la soumission avant 
la date limite, le Canada peut néanmoins accepter la totalité de la soumission reçue après la date et 
l’heure de clôture de l’invitation à soumissionner, à condition que le soumissionnaire puisse démontrer ce 
qui suit : 
 
i) Le soumissionnaire a communiqué avec le Canada avant la date et l’heure de clôture de l’invitation à 
soumissionner pour tenter de résoudre ses difficultés techniques; OU 
 
ii) Les propriétés électroniques de la documentation de la soumission indiquent clairement que tous les 
éléments de la soumission ont été préparés avant la date et l’heure de clôture de l’invitation à 
soumissionner. 
 
Intégralité de la soumission 
 
Après la date et l’heure de clôture de l’invitation à soumissionner, le Canada examinera la soumission 
pour déterminer si elle est complète. L’examen de l’intégralité se limitera à déterminer si les 
renseignements soumis dans le cadre de la soumission peuvent être consultés, ouverts et/ou décodés. 
Cet examen ne constitue pas une évaluation du contenu, ne permet pas de déterminer si la soumission 
répond à une norme quelconque ou à toutes les exigences de l’invitation à soumissionner; il se limite 
uniquement à évaluer l’intégralité de la soumission. Le Canada donnera au soumissionnaire la possibilité 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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de présenter les renseignements jugés manquants ou incomplets dans le cadre de cet examen dans un 
délai de deux jours ouvrables suivant l’avis.  
 
Plus précisément, la soumission sera examinée et réputée être complète lorsque : 
 

1. Les attestations et les garanties exigées à la clôture de la soumission y sont incluses; 

2. Les soumissions sont convenablement signées et le soumissionnaire est correctement identifié; 

3. Les modalités de l’invitation à soumissionner et du contrat subséquent sont acceptées;  

4. Tous les documents créés avant la clôture de l’invitation à soumissionner ont été dûment soumis 

au Canada, mais qu’en raison de difficultés techniques, le Canada n’a pas pu les recevoir; 

5. Toutes les attestations, déclarations et preuves créées avant la clôture de l’invitation à 

soumissionner ont été dûment soumises au Canada, mais qu’en raison de difficultés techniques, 

le Canada n’a pas pu les recevoir. 

 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de 
Statistique Canada au plus tard à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués à la page 1 de la demande de 
soumissions. 
 
2.3 Ancien fonctionnaire 
 
Les contrats attribués à d’anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l’examen public le plus approfondi et constituer une dépense équitable des 
fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats 
attribués à d’anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l’information exigée ci-
dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu, les renseignements 
requis n’ont pas été reçus avant que l’évaluation des soumissions ne soit terminée, le Canada 
informera le soumissionnaire du délai dans lequel l’information doit être fournie. Le défaut de se 
conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission 
non recevable. 
 
Définitions 
 
Aux fins de la présente clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d’un ministère au 
sens de la Loi sur la gestion des finances publiques (L.R.C., 1985, ch. F-11), un ancien membre des 
Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
 

a. un individu; 
b. un individu qui s’est constitué en société; 
c. une société en nom collectif constituée d’anciens fonctionnaires; 
d. une entreprise individuelle ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt 

important ou majoritaire. 
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l’égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l’allocation de fin de services, qui se 
mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de 
la fonction publique (LPFP) (L.R.C., 1985, ch. P-36), et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur 
les prestations de retraite supplémentaires (L.R.C, 1985, ch. S-24), dans la mesure où elle touche la 
LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-36/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-36/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/s-24/page-2.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/s-24/page-2.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-17/page-1.html


 
 

Solicitation No. - N° de l'invitation Buyer ID - Id de l'acheteur 
J073333 AK 

 

Page 8 of - de 49 
 
 

retraite des Forces canadiennes (L.R.C., 1985, ch. C-17), à la Loi sur la continuation de la pension des 
services de défense (S.R.C., 1970, ch. D-3), à la Loi sur la continuation des pensions de la 
Gendarmerie royale du Canada (S.R.C., 1970, ch. R-10), et à la Loi sur la pension de retraite de la 
Gendarmerie royale du Canada (L.R.C., 1985, ch. R-11), à la Loi sur les allocations de retraite des 
parlementaires (L.R.C., 1985, ch. M-5), et la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le 
Régime de pensions du Canada (L.R.C., 1985, ch. C-8). 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l’information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 
 

a. le nom de l’ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d’emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

 
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les 
rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à 
l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et aux Lignes directrices sur la divulgation des marchés.  
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l’information suivante : 
 

a. le nom de l’ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l’incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d’emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, y compris la date de début, la date de fin et le 

nombre de semaines; 
g. le nombre et le montant (honoraires) des autres contrats assujettis aux conditions d’un 

programme de réaménagement des effectifs. 
 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire ayant reçu un paiement forfaitaire est limité à 
5 000 $, incluant les taxes applicables. 
 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l’autorité contractante au 
moins sept (7) jours calendrier avant la date de clôture des soumissions. Les demandes de 
renseignements reçues après cette échéance pourraient ne pas être traitées. 
 
Les soumissionnaires devraient indiquer le plus fidèlement possible le numéro de l’article de la demande 
de soumissions auquel se rapporte la demande de renseignements et prendre soin d’énoncer chaque 
question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les 
demandes de renseignements techniques à caractère exclusif doivent porter clairement la mention 
« exclusif » vis-à-vis de chaque élément pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront 
l’objet d’une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de 
renseignements n’est pas à caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-17/page-1.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/d-1.3/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/d-1.3/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/r-10.6/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/r-10.6/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-11/page-3.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-11/page-3.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/m-5/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/m-5/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-8/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-8/index.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/2012-2.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14676
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demander au soumissionnaire de le faire, afin d’en éliminer le caractère exclusif, puis permettre la 
transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes 
de renseignements présentées sous une forme qui ne permet pas de les diffuser à tous les 
soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations 
entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d’une province ou d’un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission soit mise en question. Il suffit de 
supprimer le nom de la province ou du territoire canadien précisé et d’insérer le nom de la province ou du 
territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n’est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.6 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 
 
(a) Les fournisseurs potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du 

processus d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  
 
(b) Le Canada invite les fournisseurs à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 

contractante. Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des 
soumissions et mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement 
des plaintes possibles, notamment : 

 

• Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 

• Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 
 
(c) Les fournisseurs devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils 

varient en fonction de l’organisation concernée. Les fournisseurs devraient donc agir rapidement s’ils 
souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  

 

https://achatsetventes.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit : 
 

Section I :  Soumission technique : une (1) copie électronique par courriel au format « pdf » 
Section II :  Soumission financière : une (1) copie électronique par courriel au format « pdf » 
Section III : Attestations : une (1) copie électronique par courriel au format « pdf » 

 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par le service 
Connexion Postel ou par télécopieur ne seront pas acceptées. 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des 
exigences contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces 
exigences. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité à accomplir le travail demandé en 
décrivant l’approche de façon exhaustive, concise et claire. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points 
faisant l’objet des critères d’évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas 
de simplement reprendre les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter 
l’évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans 
l’ordre des critères d’évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les 
soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le 
numéro de l’alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. 
 
Section II :  Soumission financière 
 
3.1.1 Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec le barème 

de prix figurant à la Pièce jointe 1 de la Partie 3. 
 
3.1.2  Paiement électronique de factures – soumission 

Si vous êtes disposés à accepter le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement 
électronique, veuillez remplir l’annexe « E » (Instruments de paiement électronique) afin d’indiquer 
lesquels sont acceptés. 

Si l’annexe « E » (Instruments de paiement électronique) n’est pas remplie, il sera alors convenu que le 
paiement de factures au moyen d’instruments de paiement électronique ne sera pas accepté.  

L’acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère 
d’évaluation. 
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3.1.3 Fluctuation du taux de change 
 

C3011T (2013-11-06), Fluctuation du taux de change 
 

3.1.4 Clauses du Guide des CCUA 
 
 
Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à 
la Partie 5. 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif
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Pièce jointe 1 de la Partie 3 – Barème de prix 
 
Le soumissionnaire doit remplir le présent barème de prix et l’inclure dans sa soumission financière.  
 
Prix ferme tout compris 
Ce prix ferme doit inclure toutes les pièces et la main-d'œuvre nécessaires à effectuer le travail dans le 
cadre de l’évaluation initiale du parc, des services d’entretien préventif trimestriel, et des services 
d’inspection des dispositifs de levage, à l'exception des anomalies et des réparations recommandées 
signalés par l'entrepreneur pour remédier à ces anomalies, en conformité avec l’annexe A – l’Énoncé des 
travaux. 
 
Taux horaire ferme pour la main-d’œuvre tout compris  
Désigne le taux ferme pour la main-d’oeuvre à être facturé pour chaque heure travaillée et au prorata 
pour toute période de moins d’une heure.  Ceci n'inclut pas l'enlèvement et le retour du véhicule / 
équipement. 
 
Prix de revient 
Le prix de revient de l’entrepreneur est défini comme étant les dépenses engagées par un fournisseur de 
l’entrepreneur pour obtenir un produit ou un service donné pour revente au gouvernement. Cela 
comprend le prix facturé par le fournisseur (moins les remises), les frais de transport applicables, la 
différence de change, les droits de douane et le courtage, mais exclut les taxes applicables, les frais 
généraux d’administration, ainsi que la manutention et les bénéfices.  Les preuves acceptables seraient 
une facture payée ou un reçu payé par une tierce partie. Le coût réel déposé doit inclure l’enlèvement et 
le retour du véhicule / équipement. L'entrepreneur doit s'assurer que le crédit de remboursement est 
appliqué au coût de remplacement des piles, le cas échéant. 
 
Majoration 
 
Période initiale – Nov 2024 au Mar 31, 2026 
 
Le contractant sera rémunéré au coût réel de l’entrepreneur plus une majoration ferme de 5 %, 
conformément à l’annexe B - Base de paiement : Autorisations de tâches individuelles. Cette majoration 
s’appliquera à toutes les périodes initiales et prolongées du contrat. 

Article Description Prix tout compris 

(Taxes exclues) 

1 Évaluation initiale de la flotte 

pour 13 ascenseurs. 

$_________ 

2 Services d’entretien 

préventif trimestriels pour 13 

ascenseurs. 

 

___________ $ par 

trimestre 

3 Services d’inspection et de 
diagnostic des appareils de 
levage requis à la suite 
d’une défaillance de 
l’équipement. 

 

$___________par visite 

4 Réparations $ ____________ par 

heure 
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Période d’option 01 : 01 avril 2026 au 31 mars 2027 (taxes exclues) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Période d’option 02 : 01 avril 2027 au 31 mars 2028 (taxes exclues) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article Description Prix tout compris 

(Taxes exclues) 

1 Services d’entretien 

préventif trimestriels pour 13 

ascenseurs. 

 

___________ $ par 

trimestre 

2 Services d’inspection et de 
diagnostic des appareils de 
levage requis à la suite 
d’une défaillance de 
l’équipement. 

 

$___________par visite 

3 Réparations $ ____________ par 

heure 

Article Description Prix tout compris 

(Taxes exclues) 

1 Services d’entretien 

préventif trimestriels pour 13 

ascenseurs. 

 

___________ $ par 

trimestre 

2 Services d’inspection et de 
diagnostic des appareils de 
levage requis à la suite 
d’une défaillance de 
l’équipement  

 

$___________par visite 

3 Réparations $ ____________ par 

heure 
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Période d’option 03 : 01 avril 2027 au 31 mars 2028 (taxes exclues) 
 

 
Articles Description Prix tout compris 

(Taxes exclues) 

1 Services d’entretien 

préventif trimestriels pour 13 

ascenseurs. 

 

___________ $ par 

trimestre 

2 Services d’inspection et de 
diagnostic des appareils de 
levage requis à la suite 
d’une défaillance de 
l’équipement  

 

$___________par visite 

3 Réparations $ ____________ par 

heure 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
(a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la demande 

de soumissions, y compris les critères d’évaluation techniques et financiers. 
 
(b) Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
 
4.1.1  Évaluation technique 
 

4.1.1.1 Critères techniques obligatoires  
 

Numéro 

de critère 

 

Critères techniques obligatoires  

 

 

Le soumissionnaire doit indiquer les 

renseignements de base dans la soumission, 

c’est-à-dire le titre du document ou le numéro 

de page dans la soumission.  

M1 Le soumissionnaire doit proposer un (1) 

technicien et un (1) technicien remplaçant afin de 

fournir les services décrits à l’annexe A – Énoncé 

des travaux. Les techniciens proposés doivent 

avoir au moins cinq (5) ans combinée vérifiable du 

travail avec des chariots élévateurs et des 

transpalettes STILL, HYSTER et CROWN 

équivalents. Un curriculum vitæ qui présente 

l’expérience des techniciens proposés doit être 

joint à la soumission.  

 

Le soumissionnaire doit fournir les 

renseignements suivants sur son curriculum vitae 

pour démontrer son expérience. 

 

a) Nom de l’entreprise où l’expérience a 

été acquise 

b) Date de début et de fin pout afficher 

la durée, incluant le mois et l’année. 

c) Coordonnées de personne de 

référence qui peut attester de 

l’expérience citée. 

 
Coordonnées de la personne de référence 

professionnelle qui peut attester de l’expérience 

citée 

 

M2 Le soumissionnaire doit montrer qu’il a une  
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expérience de la prestation de service d’entretien 

planifié et de services d’entretien correctif sur 

place en fournissant deux (2) exemples différents. 

Chacun des deux (2) exemples différents doit 

faire mention d’une situation ayant eu lieu au 

cours des trois (3) dernières années à partir de la 

date de clôture des soumissions et devrait 

contenir les éléments décrits à l’annexe A – 

Énoncé des travaux.   

 
4.1.2  Évaluation financière 
 

4.1.2.1 Critères financiers obligatoires  
 
Clauses du Guide des CCUA A0222T (2014-06-26), Évaluation du prix 

 
4.2 Méthode de sélection 
 

4.2.1 Critères techniques obligatoires  
 
Une soumission doit respecter les exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les 
critères d’évaluation techniques obligatoires pour être déclarée recevable. La soumission recevable 
ayant le prix évalué le plus bas sera recommandée pour l’attribution d’un contrat. 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0222T/actif
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable ou un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L’autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 
 
5.1 Attestations exigées avec la soumission 

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité – déclaration de condamnation à une infraction  
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (https://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 

Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission, mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l’une de ces attestations ou l’un de 
ces renseignements supplémentaires ne sont pas remplis ou fournis tel qu’il est demandé, l’autorité 
contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être 
fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous 
dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation de 

soumission 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n’est pas nommé dans la liste des 
« soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l’équité en matière d’emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-
social/ministere/portefeuille/travail/programmes/equite-emploi/contrats-federaux.html).  

 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/ministere/portefeuille/travail/programmes/equite-emploi/contrats-federaux.html#s4
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/ministere/portefeuille/travail/programmes/equite-emploi/contrats-federaux.html#s4
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Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la « Liste des soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l’attribution du contrat. 
 
5.2.3 Attestations additionnelles préalables à l’attribution du contrat 
 
5.2.3.1 Statut et disponibilité du personnel 
 
Clause du Guide des CCUA A3005T (2010-08-16), Statut et disponibilité du personnel 
 
5.2.3.2 Études et expérience 
 
Clause du Guide des CCUA A3010T (2010-08-16), Études et expérience 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A3005T/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A3010T/actif
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 
EXIGENCES 

 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
1. À la date de clôture de l’appel d’offres, les conditions suivantes doivent être satisfaites : 
 

(a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable, 
conformément à la partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 

 
(b) les personnes proposées par le soumissionnaire qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens classifiés ou protégés ou à des lieux de travail dont 
l’accès est réglementé doivent satisfaire aux exigences de sécurité indiquées dans la 
partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 

 
(c) le soumissionnaire doit fournir le nom de toutes les personnes qui devront avoir accès à 

des renseignements ou à des biens classifiés ou protégés ou à des lieux de travail dont 
l’accès est réglementé. 

 
2. Pour obtenir de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Services publics et Approvisionnement Canada (https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). 

 
 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  
 
7.1 Énoncé des travaux  
 
L’entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l’énoncé des travaux qui se trouve à l’annexe A. 
 
7.1.2 Autorisation de tâches 
 
Les travaux prévus dans le contrat ou une partie de ceux-ci seront réalisés sur demande et selon les 
besoins, au moyen d’une autorisation de tâches (AT). Les travaux décrits dans l’AT doivent être dans les 
limites du contrat. 
 
7.1.2.1 Processus d'autorisation de tâches 

1. L’autorité contractante fournira à l’entrepreneur une description des tâches au moyen du 
« Formulaire d’autorisation de tâches », présenté à l’annexe D. 
 

2. L’AT présente les détails des activités à exécuter, une description des produits à livrer et le 
calendrier des dates d’achèvement des activités principales ou de livraison des produits livrables. 
L’AT comprendra également les bases et les méthodes de paiement applicables, comme le 
précise le contrat. 
 

3. L’entrepreneur doit, dans les trois (3) jours civils suivant la réception de l’AT, fournir à l’autorité 
contractante le coût total estimatif proposé pour l’exécution des tâches, ainsi qu’une ventilation 
de ce coût établie conformément à la base de paiement du contrat. 
 

4. L’entrepreneur ne doit pas entamer les travaux avant d’avoir reçu l’AT dûment autorisée par 
l’autorité contractante. L’entrepreneur reconnaît que tout travail effectué avant la réception de 
l’AT sera fait à ses propres risques. 

 
7.1.2.2 Obligation du Canada – portion des travaux réalisés au moyen d'autorisations de tâches 
 
L’obligation du Canada à l’égard de la portion des travaux prévus dans le contrat qui est réalisée en vertu 
d’une autorisation de tâches se limite au montant total des tâches effectivement réalisées par l’entrepreneur. 
 
7.1.2.3 Rapports d'utilisation périodiques – contrats avec autorisations de tâches 
 
L’entrepreneur doit compiler et tenir à jour les données sur les services fournis au gouvernement fédéral 
en vertu d’une autorisation de tâches approuvée émise dans le cadre du contrat. 
 
L’entrepreneur doit fournir ces données conformément aux exigences en matière d’établissement de 
rapports précisées ci-dessous. Si certaines données ne sont pas disponibles, la raison doit en être 
indiquée. Si aucun service n’a été fourni au cours d’une période donnée, l’entrepreneur doit tout de 
même soumettre un rapport portant la mention « néant ». 
 
Les données doivent être présentées à l’autorité contractante chaque trimestre. 
Les trimestres se répartissent comme suit : 
 

premier trimestre : du 1er avril au 30 juin; 
deuxième trimestre : du 1er juillet au 30 septembre; 
troisième trimestre : du 1er octobre au 31 décembre; 
quatrième trimestre : du 1er janvier au 31 mars. 
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Les données doivent être présentées à l’autorité contractante dans les cinq (5) jours civils suivant la fin 
de la période de référence. 
Exigences en matière d’établissement de rapports – Explications 
 
Il faut tenir à jour un dossier détaillé de toutes les tâches approuvées pour chaque contrat avec une 
autorisation de tâches. Le dossier doit comprendre : 
 
Pour chaque tâche autorisée : 
 

i. le numéro de la tâche autorisée ou le numéro de révision de la tâche; 
ii. le titre ou une courte description de chaque tâche autorisée; 
iii. le coût estimatif total précisé dans l’AT autorisée pour chaque tâche, excluant les taxes 

applicables; 
iv. le montant total, excluant les taxes applicables, dépensé jusqu’à présent pour chaque AT 

autorisée; 
v. les dates de début et de fin de chaque tâche autorisée; 
vi. l’état d’activité de chaque tâche autorisée, s’il y a lieu. 
 
Pour toutes les tâches autorisées : 
 

i. le montant (excluant les taxes applicables) précisé dans le contrat (selon la dernière 
modification, s’il y a lieu) qui correspond à la responsabilité totale du Canada envers 
l’entrepreneur pour toutes les AT autorisées; 

le montant total, excluant les taxes applicables, dépensé jusqu’à présent pour toutes les AT autorisées. 
 
7.2 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
7.2.1 Conditions générales 
 
2035 (2022-12-01), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s'appliquent au contrat et 
en font partie intégrante. 
 
7.3 Exigences relatives à la sécurité 
 
7.3.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel qu’il est prévu 

par le Programme de sécurité des contrats) s’appliquent au contrat et en font partie intégrante. 
 

1. L’entrepreneur ou l’offrant doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat ou 
de l’offre à commandes, une cote de sécurité d’installation valable au niveau FIABILITÉ, 
délivrée par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Services 
publics et Approvisionnement Canada (SPAC). 
 

2. Les membres du personnel de l’entrepreneur ou de l’offrant devant avoir accès à des 
installations auxquelles l’accès est réglementé doivent TOUS détenir une cote de fiabilité 
valable du niveau FIABILITÉ accordée ou approuvée par la DSIC de SPAC. 

 
3. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE 

doivent PAS être attribués sans l’autorisation écrite préalable de la DSIC de SPAC. 
 

4. L’entrepreneur ou l’offrant doit respecter les dispositions : 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/actif
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(a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et de la directive 

en matière de sécurité (s’il y a lieu) (annexe C); 
(b) du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 

 
7.4 Durée du contrat 
 
7.4.1 Période du contrat 
La période du contrat s’échelonnera de la date du contrat au 31 mars 2026 inclusivement. 
 
7.4.2 Option de prolongation du contrat 
 
L’entrepreneur accorde au Canada l’option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus trois 
(3) périodes supplémentaires d’une (1) année chacune, selon les mêmes conditions. L’entrepreneur 
convient que, pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions 
applicables prévues à la base de paiement. 
 
Le Canada peut exercer cette option en tout temps, en envoyant un avis écrit à l’entrepreneur à tout 
moment avant la date d’expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l’autorité 
contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au 
contrat. 
 
7.5 Responsables 
 
7.5.1 Autorité contractante 
 
L’autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom :  Abbas Khokhar 
Titre :  Coordinateur d’approvisionnement 
Organisation :  Statistique Canada 
Adresse :  150, promenade Tunney’s Pasture, Ottawa (Ontario) K1A 0T6 
Téléphone :  343-548-1422 
Courriel : abbas.khokhar@statcan.gc.ca 
 
L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée 
par écrit par l’autorité contractante. L’entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat, ou qui n’y sont pas prévus, en réponse à des demandes ou à des instructions verbales ou 
écrites de qui que ce soit d’autre que l’autorité contractante. 
 
7.5.2 Chargé de technique ((à insérer au moment de l’attribution du contrat)) 
 
Le chargé de technique pour le contrat est : 
 
Nom :  
Titre :  
Organisation :   
Adresse :  
 
Téléphone :  
Courriel : @statcan.gc.ca 
 
 
 

mailto:abbas.khokhar@statcan.gc.ca
mailto:abbas.khokhar@statcan.gc.ca
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Le chargé de technique représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de technique; 
cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels 
changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat émise par 
l'autorité contractante. 
 
7.5.3 Représentant de l'entrepreneur 
 
Nom :_________ 
Titre :_________ 
Organisation :__________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_____ 
Télécopieur : ___-___-_____ 
Courriel : ____________ 
 
7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 
En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’entrepreneur accepte que cette information 
soit publiée sur les sites Web des ministères, dans les rapports de divulgation proactive des marchés, et 
ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada. 
 
7.7 Paiement 
 
7.7.1 Base de paiement 
 
Pour les travaux décrits dans la portée des travaux, à l’annexe A – Énoncé des travaux. 
 
En contrepartie de l’exécution satisfaisante par l’entrepreneur de ses obligations contractuelles, celui-ci 
recevra un prix de lot ferme pour un coût de ________ $ (à insérer au moment de l’attribution du 
contrat). Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 
Pour la portion des travaux faisant l’objet d’un prix ferme seulement, le Canada ne paiera pas 
l’entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou interprétation des travaux, à 
moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces interprétations n’aient été 
approuvés par écrit par l’autorité contractante avant d’être intégrés aux travaux. 
 
7.7.1.2 Base de paiement – Autorisations de tâches individuelles 
 
L’entrepreneur sera payé pour les travaux décrits dans l’AT autorisée, conformément à la base de 
paiement qui figure à l’annexe B. 

 
La responsabilité du Canada envers l’entrepreneur en vertu de l’AT autorisée ne doit pas dépasser la 
limitation des dépenses indiquée dans l’AT autorisée. Les droits de douane sont inclus et les taxes 
applicables sont en sus. 

 
Aucune augmentation de la responsabilité du Canada ou du prix des travaux précisés dans toute AT 
autorisée découlant de tout changement à la conception, ou de toute modification ou interprétation des 
travaux, ne sera autorisée ou payée à l’entrepreneur, à moins que ces changements à la conception, 
ces modifications ou ces interprétations n’aient été approuvés, par écrit, par l’autorité contractante 
avant d’être intégrés aux travaux 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-36/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique.html
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7.7.2 Limitation des dépenses 

1. La responsabilité totale du Canada envers l’entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 
dépasser _________ $ (à insérer au moment de l’attribution du contrat). Les droits de 
douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux découlant 
de tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des travaux, ne sera 
autorisée ou payée à l’entrepreneur, à moins que ces changements de conception, modifications 
ou interprétations n’aient été approuvés, par écrit, par l’autorité contractante avant d’être intégrés 
aux travaux. L’entrepreneur n’est pas tenu d’exécuter des travaux ou de fournir des services qui 
entraîneraient une augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que 
l’augmentation n’ait été autorisée par écrit par l’autorité contractante. L’entrepreneur doit informer 
par écrit l’autorité contractante concernant la suffisance de cette somme : 
 
a. lorsque 75 % de la somme est engagée; 
b. quatre mois avant la date d’expiration du contrat; 
c. dès que l’entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour 

l’achèvement des travaux; 
 
selon la première de ces éventualités. 

 
3. Lorsqu’il informe l’autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, l’entrepreneur 

doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La présentation de cette 
information par l’entrepreneur n’augmente pas automatiquement la responsabilité du Canada à 
son égard. 
 

7.7.3 Mode de paiement 
SACC Manual clause C0204C (2017-08-17) Autorisations de taches individuelles 
 
7.7.4 Paiement électronique de factures – contrat 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  
 

a. carte d’achat Visa; 
b. carte d’achat MasterCard;  
c. dépôt direct (national et international). 

 
7.8 Instructions relatives à la facturation 
 

i. Une (1) copie (électronique) doit être acheminée à l’adresse ci-dessous aux fins d’attestation 
et de règlement : 
 
financecounter@statcan.gc.ca  
 
Toutes les factures doivent être accompagnées d’une copie de l’autorisation de tâche signée. 
Les factures doivent inclure une ventilation des travaux effectués. 

 
ii. Une (1) copie (électronique) doit être acheminée à l’autorité contractante désignée sous 

l’article intitulé « Responsables » du contrat. 
 
7.9 Attestations et renseignements supplémentaires 
 
7.9.1 Conformité 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 

http://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/5/H/H1008C/active
mailto:financecounter@statcan.gc.ca
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renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat.  
 
7.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois. 
 
7.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d’incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c’est le libellé du document qui 
figure en premier sur la liste qui l’emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la liste. 
 
(a) les articles de la convention; 
(b) les conditions générales 2035 (2022-12-01), Conditions générales – besoins plus complexes de 

services; 
(c) l’annexe A – Énoncé des travaux; 
(d) l’annexe B – Base de paiement; 
(e) l’annexe C – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
(f) les autorisations de tâches signées; 
(g) la soumission de l’entrepreneur datée du _________. 
 
 
7.12 Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien OU entrepreneur étranger) 
 
Clause du Guide des CCUA A2000C (2006-06-16) Ressortissants étrangers (entrepreneur canadien) 
 
Ou 
 
Clause du Guide des CCUA A2001C (2006-06-16) Ressortissants étrangers (entrepreneur étranger) 
 
7.13 Assurances  
 
Clause du Guide des CCUA G1005C (2016-01-28) Asssurance 
 
7.14 Règlement des différends 
 

(a) Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les 
travaux pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 
 

(b) Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter 
de les résoudre. 
 

(c) Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de 
règlement extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème.  
 

(d) Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ». 

 
 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A2000C/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A2001C/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/G/G1005C/actif
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/gestion-des-contrats/reglement-des-differends
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7.15 Administration des contrats 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du 
paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux 
examinera une plainte déposée par le plaignant concernant l’administration du contrat si les exigences du 
paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et 
les articles 15 et16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectés.  
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone au 1-866-734-5169, par 
courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’intermédiaire de son site Web à l’adresse 
www.opo-boa.gc.ca pour le dépôt d’une plainte. 

mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
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ANNEXE « A » - ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

 
1.0  PORTÉE 

Statistique Canada (StatCan) a besoin d’un entrepreneur pour fournir des services d’entretien périodique 

sur place et des services « sur demande » pour le parc de chariots élévateurs motorisés appartenant à 

StatCan. 

1.1  Objectif 

Le présent énoncé des travaux (EDT) vise à décrire les travaux requis par StatCan.   

1.2  Directives 

Les définitions suivantes doivent être appliquées à l’interprétation du présent énoncé des travaux : 

a) Les exigences obligatoires sont présentées au moyen du verbe devoir au présent. Aucune 

dérogation n’est permise. 

b) Fabricant d’équipement d’origine (FEO): Le fabricant ou l’intégrateur du véhicule lorsqu’il est 

neuf.  

c) Entretien préventif: Entretien périodique recommandé par le FEO pour réduire la probabilité 

d’une défaillance mécanique ou électrique qui créerait une condition de fonctionnement 

dangereuse ou anormale, en raison de la dégradation de composants et de l’usure et de 

l’utilisation normale.  

d) Entretien correctif: Entretien nécessaire pour corriger les défaillances mécaniques ou 

électriques des systèmes, sous-systèmes et composants du véhicule afin de remettre le véhicule 

dans des conditions de fonctionnement. 

e) Interchangeabilité : Après la réparation, l’article doit demeurer entièrement interchangeable 

(forme, ajustement et fonction) avec les articles catalogués sous le même numéro de référence, 

numéro de pièce et de même état de modification. Ce concept d’interchangeabilité doit être élargi 

afin qu’il englobe les caractéristiques internes, par exemple les formes d’onde et la disposition 

des composants, afin de garantir une parfaite compatibilité avec les logiciels de l’équipement de 

test automatique et les sondes automatiques. 

f)  Réparation La détermination et la correction des défectuosités qui réduisent le rendement d’un 

article et le font fonctionner en deçà des spécifications. 

1.3  Parc de StatCan 

StatCan compte actuellement treize (13) chariots élévateurs motorisés déployés au bureau central 

d’Ottawa (Ontario) et à l’entrepôt de Gatineau (Québec).   

Ces chariots élévateurs motorisés sont classés selon les types suivants : chariot élévateur à contrepoids 

à conducteur assis, gerbeur à commande arrière, transpalette à commande arrière et transpalette. Ces 

quatre (4) types de chariots élévateurs motorisés varient selon le fabricant et le modèle comme indiqué 

ci-après :  
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Tableau 1 – Chariots élévateurs motorisés 

Lieu : 170, promenade Tunney’s Pasture, Ottawa (Ontario)  K1A 0T6  

FABRICANT MODÈLE NO DE SÉRIE DESCRIPTION CHARIOT NO 

Still RS0-15 515044023505 Chariot élévateur à 
contrepoids 

71 

Still EGV-14 710244006874 Gerbeur à commande 
arrière 

7 

Crown RT 4020-45 5A619265 Transpalette 30 

Crown RT 4020-45 5A619366 Transpalette 31 

Crown RT 4020-45 5A619367 Transpalette 32 

Crown RT 4020-45 5A619368 Transpalette 33 

Crown RT 4020-45 5A619369 Transpalette 34 

Crown RT 4020-45 5A622199 Transpalette 36 

Crown RT 4020-45 5A622198 Transpalette 35 

Still R20-18 512011012718 Chariot élévateur à 
contrepoids 

51 

Crown Crown 
(WP3000) 
 

10280136 
 

Transpalette à commande 
arrière 

10 

 
Tableau 2 – Chariots élévateurs motorisés 

Lieu : 200, boulevard de la Technologie, Gatineau (Québec)  J8Z 3H8 

FABRICANT MODÈLE NO DE SÉRIE DESCRIPTION CHARIOT NO 

Hyster BE80ZHD A244N01984P Transpalette 16-02 

Still R20-18 512011012956 Chariot élévateur à 
contrepoids 

61 

 

2.0  BESOIN 

2.1  Généralités 

L’entrepreneur doit fournir les services suivants pour tous les chariots élévateurs motorisés énumérés à 

la section 1.3 Parc de StatCan :  

1.  Services d’entretien périodique :  

a) Services d’entretien préventif trimestriels (décrits plus en détail à la section 3.2);  

b) Services d’inspection des dispositifs de levage (décrit plus en détail à la section 3.3). 

2.  Services « sur demande » :  

a) Services d’entretien correctif (décrits plus en détail à la section 4.1);  

b) Pièces de remplacement (décrites plus en détail à la section 4.2). 

3.  En plus des services énumérés ci-dessus, l’entrepreneur doit également fournir les services 

suivants : 

a) Évaluation initiale du parc (décrite plus en détail à la section 5.1);  

b) Services de recyclage et d’élimination des batteries (décrits plus en détail à la section 5.2);  
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c) Rapports (décrits plus en détail à la section 5.3). 

2.2  Portée des exigences générales 

Dans le cadre des services d’entretien et de réparation, l’entrepreneur doit fournir ce qui suit :  

2.2.1  L’entrepreneur doit effectuer une évaluation du parc dans le cadre du premier service d’entretien 

annuel, tel que défini à la section 5.1.  

2.2.2  L’entrepreneur doit fournir des services pendant les heures normales de travail de 7 h à 15 h 30, 

heure locale.                                                                          

2.2.3 L’entrepreneur doit fournir des services d’entretien et de réparation conformément aux lignes 

directrices et aux directives du FEO.  

2.2.4 L’entrepreneur doit obtenir l’approbation du responsable technique avant d’exécuter les travaux.  

2.2.5 L’entrepreneur doit signer le registre devant le responsable technique à son arrivée et avant de 

quitter le site de StatCan.   

2.2.6 L’entrepreneur doit obtenir et payer tous les permis et licences nécessaires à l’exécution des 

travaux.  

2.2.7 L’entrepreneur doit présenter un rapport sommaire des travaux effectués et obtenir la signature 

du responsable technique à cet égard.  

2.2.8 L’entrepreneur doit fournir tous les renseignements sur les produits (y compris, sans s’y limiter, 

les manuels du propriétaire ou de l’opérateur, l’emballage des produits et l’étiquetage des produits) dans 

les deux langues officielles du Canada (français et anglais).  

2.2.9 L’entrepreneur doit fournir tous les rapports et tous les services (y compris, mais sans s’y limiter, 

les services à la clientèle) dans la langue officielle choisie par le responsable technique, selon le cas.   

2.2.10 L’entrepreneur doit fournir tous les produits chimiques, outils et accessoires requis (y compris, 

sans s’y limiter, les supports de batterie) pour assurer tous les services.  

2.2.11 L’entrepreneur doit détenir et maintenir une certification adéquate pour tous les techniciens, 

conformément à la norme de sécurité CSA B335-04 pour les chariots élévateurs, section 9, et à la Loi sur 

le transport des marchandises dangereuses.  

2.2.12 Toute réparation impliquant des matières dangereuses doit être effectuée hors site. 

2.2.13 Tous les techniciens doivent avoir au moins cinq (5) ans d’expérience vérifiable du travail avec des 

chariots élévateurs et des transpalettes STILL, HYSTER et CROWN équivalents. 

3.0  SERVICES D’ENTRETIEN PÉRIODIQUE 

3.1 SERVICES D’ENTRETIEN PRÉVENTIF TRIMESTRIEL 

Le tableau 3 et le tableau 4 ci-dessous présentent en détail les services minimaux d’entretien préventif 

trimestriel, y compris, mais sans s’y limiter, une inspection complète du chariot élévateur et de la batterie 

que l’entrepreneur doit effectuer pour le parc de StatCan précisé à la section 1.3. Le format de l’annexe 

B – Liste des points de vérification pour l’entretien régulier planifié (LPVERP) ci-jointe est utilisé comme 

exemple pour démontrer les diverses inspections et ajustements requis. La LPVERP de l’entrepreneur 

approuvée par StatCan peut faire partie du contrat subséquent et être incluse en tant qu’annexe B1.   
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L’entrepreneur doit planifier avec le responsable technique de StatCan le premier service d’entretien 

préventif de tous les chariots élévateurs motorisés, et ce, dans les 120 jours suivant la date d’attribution 

du contrat. Dans le cadre du premier service d’entretien préventif, l’entrepreneur doit fournir à StatCan un 

rapport d’évaluation du parc à la suite de l’évaluation initiale du parc, comme il est décrit à la section 5.1.  

Tableau 3 – Services d’entretien préventif trimestriel – Chariots élévateurs motorisés 

Pédales 
d’accélérateur 

L’entrepreneur doit inspecter et, au besoin, ajuster les pédales d’accélérateur 
afin de s’assurer que la fonction de déplacement est souple et réactive par une 
gamme complète d’accélérations.  

Freins L’entrepreneur doit vérifier les freins pour toute trace de fuite de liquide.  

L’entrepreneur doit signaler à StatCan toute anomalie dans la distance d’arrêt 

et toute fuite de liquide, ainsi que toute réparation recommandée pour corriger 

les anomalies et toute fuite de liquide. 

Entrepreneurs L’entrepreneur doit inspecter les plaquettes du contacteur et remplacer toutes 

les plaquettes brûlées ou dénoyautées.  

Lorsque l’interrupteur à clé est éteint et que la batterie est débranchée, 

l’entrepreneur doit inspecter et, au besoin, ajuster le piston afin de s’assurer 

qu’il n’y a pas de coincement. 

Mécanismes 
d’entraînement 

L’entrepreneur doit inspecter le mécanisme d’entraînement afin de s’assurer 
qu’il n’y a aucune fuite. L’entrepreneur doit signaler toute défectuosité à 
StatCan, ainsi que toute réparation recommandée pour corriger les 
défectuosités. L’entrepreneur doit changer le liquide du mécanisme 
d’entraînement. L’entrepreneur doit signaler toute défectuosité à StatCan, ainsi 
que toute réparation recommandée pour corriger les défectuosités. 

Câbles électriques   L’entrepreneur doit inspecter tous les câbles d’alimentation afin de s’assurer 

qu’ils sont exempts d’entailles ou de coupures.  

L’entrepreneur doit signaler à StatCan tout dommage ou toute défectuosité aux 

câbles, ainsi que toute réparation recommandée pour corriger les 

défectuosités. 

Fourches L’entrepreneur doit examiner les fourches pour y déceler l’usure excessive, les 

courbures, les fissures, les arcs de soudage, la chaleur excessive ou les 

modifications non autorisées, et noter toute préoccupation.  

L’entrepreneur doit signaler les dommages ou les défectuosités à StatCan, 

ainsi que les réparations recommandées pour corriger les défectuosités.  

Boîtier  L’entrepreneur doit effectuer une inspection visuelle générale des éléments 
structuraux pour déceler toute fissure. L’entrepreneur doit signaler toute 
défectuosité à StatCan, ainsi que toute réparation recommandée pour corriger 
les défectuosités.  

Quincaillerie    L’entrepreneur doit inspecter le couple des boulons des principales 
composantes (y compris les moteurs, les pompes, les freins, les mécanismes 
d’entraînement, les collecteurs et les boulons de montage de mât à châssis). 
L’entrepreneur doit resserrer toute quincaillerie desserrée et remplacer tout 
matériel brisé ou manquant 

Klaxon L’entrepreneur doit inspecter le klaxon afin de s’assurer qu’il sonne 
correctement lorsqu’il est actionné. L’entrepreneur doit signaler toute 
défectuosité à StatCan, ainsi que toute réparation recommandée pour corriger 
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les défectuosités.  

Tuyaux hydrauliques L’entrepreneur doit inspecter tous les tuyaux hydrauliques pour détecter les 

fuites, les entailles, les coupures, les frottements ou les renflements.  

L’entrepreneur doit signaler à StatCan tout tuyau qui présente des 

défectuosités ou des dommages, ainsi que toute réparation recommandée 

pour corriger les défectuosités.  

L’entrepreneur doit inspecter tous les raccords afin de détecter toute fuite et 

réparer immédiatement toute fuite.  

L’entrepreneur doit inspecter les tuyaux sur le mât pour assurer une bonne 

tension et il doit s’assurer que les poulies sur le mât tournent librement et 

qu’elles ne montrent aucun signe d’usure. 

Réservoir 
hydraulique 

L’entrepreneur doit changer le liquide et le filtre du réservoir hydraulique.  

L’entrepreneur doit s’assurer que le niveau de liquide du réservoir hydraulique 

est suffisant et le remplir, au besoin. 

Chaînes de levage     L’entrepreneur doit inspecter l’ajustement des chaînes de levage pour détecter 

l’étirement excessif ou d’usure. L’entrepreneur doit signaler toute défectuosité 

à StatCan, ainsi que toute réparation recommandée pour corriger les 

défectuosités.  

L’entrepreneur doit lubrifier les chaînes de levage.  

Pompe de levage L’entrepreneur doit séparer la pompe de levage et le moteur et appliquer du 
composé antigrippant aux cannelures.  

Lumières L’entrepreneur doit inspecter les lumières afin de s’assurer qu’elles 
fonctionnent correctement. L’entrepreneur doit signaler toute défectuosité à 
StatCan, ainsi que toute réparation recommandée pour corriger les 
défectuosités.  

Lubrification    L’entrepreneur doit appliquer de la graisse à tous les raccords et enduire 
toutes les chaînes avec une pellicule de lubrifiant en aérosol.  

Mât    L’entrepreneur doit essuyer la vieille graisse des montants verticaux du mât et 

appliquer une nouvelle graisse.  

L’entrepreneur doit examiner les roulements de mât et inspecter les rails du 

mât pour détecter l’usure anormale, les flocons ou les copeaux de métal.  

L’entrepreneur doit réparer les rainures usées dans le mât d’une profondeur de 

plus de 3 mm.  

L’entrepreneur doit signaler tout dommage ou toute défectuosité à StatCan, 

ainsi que toute réparation recommandée pour corriger les défectuosités.  

Moteurs L’entrepreneur doit inspecter et ajuster les cosses de câble, au besoin, pour 

s’assurer qu’elles sont serrées aux bornes.  

L’entrepreneur doit remplacer tout câble qui présente des signes de chaleur 

excessive.  

L’entrepreneur doit inspecter et ajuster les fils de capteurs pour s’assurer qu’ils 
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sont bien raccordés et en bon état.  

L’entrepreneur doit signaler toute défectuosité à StatCan, ainsi que toute 

réparation recommandée pour corriger les défectuosités.  

 

Amplificateurs de 
puissance 

L’entrepreneur doit inspecter et ajuster les cosses de câble, au besoin, pour 

s’assurer qu’elles sont serrées.  

L’entrepreneur doit remplacer tout câble qui présente des signes de chaleur 

excessive.  

L’entrepreneur doit inspecter le ventilateur de refroidissement pour s’assurer 

qu’il fonctionne correctement. L’entrepreneur doit signaler toute défectuosité à 

StatCan, ainsi que toute réparation recommandée pour corriger les 

défectuosités.  

Interrupteur de 
sécurité du siège 

L’entrepreneur doit inspecter et ajuster l’interrupteur de sécurité du siège afin 

d’assurer une activation et une désactivation adéquates de l’interrupteur de 

siège.  

Système de direction L’entrepreneur doit inspecter les tuyaux et les cylindres pour déceler toute 
fuite. 

Commutateurs L’entrepreneur doit inspecter et vérifier tous les commutateurs pour vérifier 
qu’ils fonctionnent correctement et les ajuster au besoin.  

Orifices de ventilation L’entrepreneur doit inspecter les orifices de ventilation du châssis afin de 
s’assurer qu’ils sont libres de toute obstruction et de tout débris. L’entrepreneur 
doit nettoyer le filtre du ventilateur.  

Autocollants 
d’avertissement 

L’entrepreneur doit remplacer les autocollants d’avertissement manquants, 
illisibles ou endommagés.  

Roues et pneus L’entrepreneur doit examiner les cas de rupture dans l’adhérence du matériau, 

d’arrachement de bande et d’usure excessive ou inégale.  

L’entrepreneur doit signaler toute défectuosité à StatCan, ainsi que toute 

réparation recommandée pour corriger les défectuosités.  

Batterie L’entrepreneur doit inspecter les batteries pour tout signe de dommage et 
s’assurer que les batteries et les câbles, les connecteurs et les contacts sont 
en bon état de fonctionnement. 

Chargeur de batterie L’entrepreneur doit inspecter les chargeurs de batterie pour tout signe de 

dommage et s’assurer qu’ils sont en bon état de fonctionnement. 

 

 

Tableau 4 – Services d’entretien préventif trimestriel – Chariot élévateur à contrepoids à 

conducteur assis, selon le cas 

Arceau de protection L’entrepreneur doit inspecter l’arceau de protection pour déceler tout dommage 

physique. Si la structure est endommagée, l’entrepreneur doit remplacer 

l’arceau.  

L’entrepreneur doit signaler toute défectuosité à StatCan, ainsi que toute 

réparation recommandée pour corriger les  défectuosités.  
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Court-circuit au 
châssis  

L’entrepreneur doit inspecter les courts-circuits électriques au châssis.  

L’entrepreneur doit signaler toute défectuosité à StatCan, ainsi que toute 

réparation recommandée pour corriger les  défectuosités.  

 

Le personnel des services d’entretien doit cerner de façon proactive tout problème le plus tôt possible. Le 

personnel des services d’entretien doit exécuter ces services conformément aux directives et aux lignes 

directrices du FEO pour chaque marque et modèle de chariot élévateur et veiller à ce que chaque chariot 

élévateur soit remis en état complètement fonctionnel.  

L’entrepreneur doit utiliser sa LPVERP approuvée par le responsable technique pour cerner toute 

défectuosité et recommander des réparations. L’entrepreneur doit remplir une copie de sa LPVERP et la 

transmettre au responsable technique de Statistique Canada, qui doit l’approuver. Ces services 

d’entretien correctif et toutes les réparations de véhicule ou d’équipement qui ne relèvent pas de la portée 

de la section 3.0 doivent faire l’objet d’une autorisation de tâches avant d’être exécutés.    

Le cycle trimestriel d’entretien préventif sera déterminé par écrit avec l’entrepreneur et sera fondé sur 

l’exercice financier du gouvernement du Canada. Les quatre (4) trimestres de l’exercice sont les 

suivants : 

T1 – 1er avril au 30 juin 

T2 – 1er juillet au 30 septembre 

T3 – 1er octobre au 31 décembre 

T4 – 1er janvier au 31 mars 

Veuillez noter que la liste et l’emplacement des véhicules et de l’équipement peuvent être mis à jour de 

temps à autre et que ces mises à jour seront indiquées dans une modification au contrat. Le nombre de 

véhicules demeure le même.  

3.3  Services d’inspection des dispositifs de levage 

Les inspections des dispositifs de levage (IDL) doivent être effectuées sur tous les véhicules et 

l’équipement énumérés à la section 1.3 du présent Énoncé des travaux et doivent être menées en même 

temps que les services d’entretien préventif trimestriel ayant lieu au quatrième trimestre (de janvier à 

mars).  

4.0  SERVICES « SUR DEMANDE »  

Tous les travaux de réparation de véhicules ou d’équipement qui ne sont pas visés par la section 3.0 

doivent être identifiés par l’entrepreneur et un rapport de réparation indiquant les coûts des pièces et de 

la main-d’œuvre doit être présenté au responsable technique de Statistique Canada pour approbation. 

Les réparations hors de la portée des travaux susmentionnés seront demandées au moyen d’une 

autorisation de tâches. 

4.1  Services d’entretien correctif  

L’entrepreneur doit fournir des services correctifs « sur demande » pour tous les chariots élévateurs 

motorisés de StatCan.   
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L’entrepreneur doit répondre aux appels de service par une réponse initiale, suivie d’une intervention sur 

place. La réponse initiale servira de reconnaissance et d’acceptation du problème.  

À son arrivée sur place, le technicien doit poursuivre les activités de diagnostic et de réparation et 

continuer de travailler sur place jusqu’à ce que le problème soit résolu et que le service soit rétabli, à 

moins que le problème ne puisse être résolu par le technicien en raison de la disponibilité de pièces de 

remplacement. Si les pièces de remplacement ne sont pas disponibles, l’entrepreneur doit élaborer un 

plan de résolution des problèmes indiquant clairement les mesures que StatCan doit prendre. 

L’entrepreneur doit présenter le plan de résolution des problèmes au responsable technique pour 

approbation.  

4.2  Pièces de remplacement  

Dans le cas où une pièce, y compris, mais sans s’y limiter, les batteries, est jugée défectueuse, 

l’entrepreneur utilisera les pièces de remplacement fournies par StatCan pour remettre en fonction le 

chariot élévateur. Si une pièce de remplacement n’est pas disponible, StatCan achètera des pièces 

neuves ou remises à neuf, soit de l’entrepreneur soit d’une autre source, pour réapprovisionner les 

pièces de remplacement, à la discrétion exclusive de StatCan.  

On s’attend à ce que certains des chariots élévateurs existants puissent être mis hors service pendant la 

période du contrat et à ce que les pièces de ces machines soient réutilisées comme pièces de 

remplacement pour les autres sites. De plus, StatCan peut transférer des pièces de remplacement d’un 

site à l’autre.  

Avant que l’entrepreneur installe les pièces de remplacement fournies par StatCan, l’entrepreneur doit 

inspecter les pièces de remplacement et signaler tout enjeu ou problème de compatibilité qui pourrait 

empêcher le chariot élévateur motorisé de fonctionner correctement. Ces pièces de remplacement 

doivent pouvoir servir conformément à l’ajustement, à la forme et à la fonction.  

StatCan se réserve le droit d’acheter des pièces de remplacement (qui peuvent comprendre de 

l’équipement neuf ou remis à neuf) auprès de fournisseurs autres que l’entrepreneur et  et de faire en 

sorte que l’entrepreneur installe, entretienne et soutienne ces pièces de remplacement.  

Toutes les pièces de remplacement achetées par StatCan auprès de l’entrepreneur, qu’elles soient 

neuves ou remises à neuf, pour réparer un chariot élévateur de StatCan, doivent offrir au moins la même 

fonctionnalité et la même interchangeabilité que la pièce d’origine.  

5.0  AUTRES SERVICES  

L’entrepreneur doit fournir les services suivants :  

5.1  Évaluation initiale du parc  

L’entrepreneur doit effectuer une évaluation du parc de chariots élévateurs motorisés de StatCan. Dans le 

cadre de l’évaluation du parc, l’entrepreneur doit visiter chaque site de StatCan et fournir un rapport qui 

comprend, au minimum :  

a) un inventaire complet des chariots élévateurs motorisés de StatCan par marque, modèle, année, type, 

emplacement, numéro de série, heures courantes d’utilisation, type de batterie et chargeur 

correspondant;  

b) une liste des défectuosités et des réparations recommandées pour chaque chariot élévateur (rapport 

d’IDL si telle est l’évaluation);   
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c) un plan d’entretien recommandé pour chaque chariot élévateur motorisé. Chaque plan est assujetti à 

l’approbation du responsable technique de StatCan. Chaque plan doit satisfaire à toutes les exigences 

des directives d’entretien recommandées par le FEO.  

Le rapport initial sur l’évaluation du parc doit être rempli et transmis au responsable technique de StatCan 

dans les 90 jours suivant l’attribution du contrat.  

5.2  Services de recyclage et d’élimination des batteries  

Toutes les batteries doivent être éliminées par l’entrepreneur; elles doivent être recyclées et éliminées de 

façon sécuritaire sur le plan environnemental et conformément au Règlement sur le transport des 

marchandises dangereuses (TMD). Les services de recyclage et d’élimination des batteries à fournir 

doivent comprendre le transport, la manutention, le recyclage et l’élimination des batteries.   

5.3  RAPPORTS  

L’entrepreneur doit fournir à StatCan des rapports ponctuels à la demande de StatCan, en plus des 

rapports périodiques énumérés ci-dessous. Les rapports suivants doivent être fournis par l’entrepreneur :  

5.3.1  Rapport d’inspection   

Un rapport d’inspection doit être fourni au responsable technique après chaque inspection et chaque 

entretien trimestriel, ainsi qu’après les services d’entretien « sur demande ».  

Chaque rapport d’inspection doit comprendre, au minimum :  

a) une liste complète des travaux effectués, par chariot élévateur et par date;  

b) la raison du travail effectué;  

c) le temps nécessaire pour effectuer les travaux, ainsi qu’une liste des défectuosités relevées et des 

réparations recommandées par l’entrepreneur pour corriger les défectuosités;  

d) une indication claire que la machine demeure en bon état de fonctionnement ou doit être mise hors 

service. Si l’entrepreneur juge que la machine n’est pas sécuritaire à utiliser ou qu’elle doit être mise hors 

service, il doit l’indiquer dans le rapport.  

Les rapports d’inspection doivent être remis au responsable technique dans les deux (2) jours suivant 

l’achèvement des travaux.  

5.3.2  Rapport sur l’historique des services d’entretien   

L’entrepreneur doit tenir à jour un Rapport sur l’historique des services d’entretien pour chaque pièce 

d’équipement visée par la présente entente. Le Rapport sur l’historique des services d’entretien doit 

indiquer chaque pièce d’équipement, y compris le numéro de série, l’emplacement de l’équipement et la 

date de chaque entretien ou de la réparation effectuée, y compris une description détaillée du problème, 

les pièces remplacées (le cas échéant) et le coût de la réparation.  

Le Rapport sur l’historique des services d’entretien doit être fourni au responsable technique de StatCan 

chaque année et à tout moment sur demande de StatCan.  

6.0  AUTRES MODALITÉS DE L’ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

6.1  Obligations de Statistique Canada 

Statistique Canada assurera ce qui suit : 
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a) l’accès aux installations et à l’équipement; 

b) l’accès à un membre du personnel qui sera disponible pour coordonner les activités. 

6.2  Lieux de travail 

Le lieu de travail sera les emplacements des véhicules du parc de StatCan indiqués à la section 1.3 de 

l’énoncé des travaux. 

6.3  Langue de travail 

Toute la documentation ou la correspondance écrite doit être fournie en anglais. Le client se réserve le 

droit de demander certains documents dans les deux langues officielles au besoin. 
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ANNEXE « B »  - BASE DE PAIEMENT 

 
Prix ferme tout compris 
Ce prix ferme doit inclure toutes les pièces et la main-d'œuvre nécessaires à effectuer le travail dans le 
cadre de l’évaluation initiale du parc, des services d’entretien préventif trimestriel, et des services 
d’inspection des dispositifs de levage, à l'exception des anomalies et des réparations recommandées 
signalés par l'entrepreneur pour remédier à ces anomalies, en conformité avec l’annexe A – l’Énoncé des 
travaux. 
 
Taux horaire ferme pour la main-d’œuvre tout compris  
Désigne le taux ferme pour la main-d’oeuvre à être facturé pour chaque heure travaillée et au prorata 
pour toute période de moins d’une heure.  Ceci n'inclut pas l'enlèvement et le retour du véhicule / 
équipement. 
 
Prix de revient 
Le prix de revient de l’entrepreneur est défini comme étant les dépenses engagées par un fournisseur de 
l’entrepreneur pour obtenir un produit ou un service donné pour revente au gouvernement. Cela 
comprend le prix facturé par le fournisseur (moins les remises), les frais de transport applicables, la 
différence de change, les droits de douane et le courtage, mais exclut les taxes applicables, les frais 
généraux d’administration, ainsi que la manutention et les bénéfices.  Les preuves acceptables seraient 
une facture payée ou un reçu payé par une tierce partie.  Le coût réel déposé doit inclure l’enlèvement et 
le retour du véhicule / équipement. L'entrepreneur doit s'assurer que le crédit de remboursement est 
appliqué au coût de remplacement des piles, le cas échéant. 
 
Majoration 
 
 
Période initiale – Nov 2024 au Mar 31, 2026 
 
Le contractant sera rémunéré au coût réel de l’entrepreneur plus une majoration ferme de 5 %, 
conformément à l’annexe B - Base de paiement : Autorisations de tâches individuelles. Cette majoration 
s’appliquera à toutes les périodes initiales et prolongées du contrat. 
 

Article Description Prix tout compris 

(Taxes exclues) 

1 Évaluation initiale de la flotte 

pour 13 ascenseurs. 

$_________ 

2 Services d’entretien 

préventif trimestriels pour 13 

ascenseurs. 

 

___________ $ par 

trimestre 

3 Services d’inspection et de 
diagnostic des appareils de 
levage requis à la suite 
d’une défaillance de 
l’équipement. 

 

$___________par visite 

4 Réparations $ ____________ par 

heure 
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Période d’option 01 : 01 avril 2026 au 31 mars 2027 (taxes exclues) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Période d’option 02 : 01 avril 2027 au 31 mars 2028 (taxes exclues) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article Description Prix tout compris 

(Taxes exclues) 

1 Services d’entretien 

préventif trimestriels pour 13 

ascenseurs. 

 

___________ $ par 

trimestre 

2 Services d’inspection et de 
diagnostic des appareils de 
levage requis à la suite 
d’une défaillance de 
l’équipement. 

 

$___________par visite 

3 Réparations $ ____________ par 

heure 

Article Description Prix tout compris 

(Taxes exclues) 

1 Services d’entretien 

préventif trimestriels pour 13 

ascenseurs. 

 

___________ $ par 

trimestre 

2 Services d’inspection et de 
diagnostic des appareils de 
levage requis à la suite 
d’une défaillance de 
l’équipement  

 

$___________par visite 

3 Réparations $ ____________ par 

heure 
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Période d’option 03 : 01 avril 2027 au 31 mars 2028 (taxes exclues) 
 

 
 

Articles Description Prix tout compris 

(Taxes exclues) 

1 Services d’entretien 

préventif trimestriels pour 13 

ascenseurs. 

 

___________ $ par 

trimestre 

2 Services d’inspection et de 
diagnostic des appareils de 
levage requis à la suite 
d’une défaillance de 
l’équipement  

 

$___________par visite 

3 Réparations $ ____________ par 

heure 
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ANNEXE « C» - LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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ANNEXE  D - FORMULAIRE AUTORISATION DE TÂCHES 

 

FORMULAIRE D’AUTORISATION DE TÂCHES (AT) 

Entrepreneur :   No de contrat :   

No 
d’engagement :  

 Code financier :   

No de tâche :  Date d’émission :  

No de 
modification : 

 Réponse requise d’ici 
le : 

 

1. Énoncé des travaux (travaux, tâches et produits livrables) 

Description des services requis : 
 

2. Période des 
services : 

Du (date) :  Au (date) :  

3. Lieu de travail et 
adresse : 

 

4. Réponse de l’entrepreneur pour les services : 

Service à fournir 
Taux horaire 

global 
Niveau d’effort Coût total 

 $  $ 

Taxes applicables $ 

Coût estimatif total $ 

5. Réponse de l’entrepreneur pour les pièces : 

Matériel et pièces de 
rechange 

Prix sur place Majoration %  

 $ % $ 

Taxes applicables $ 

Coût estimatif total $ 

Signature de l’entrepreneur 

Nom, titre et signature du 
particulier autorisé à signer au 
nom de l’entrepreneur 
(caractères d’impression) 
 
Nom : 
Titre : 

 
___________________________________ 
Signature 
 
___________________________________ 
Date 

10. Approbation – Autorité contractante 

Nom, titre et signature du 
particulier autorisé à signer au 
nom de Statistique Canada 
(caractères d’impression) 
 
Nom :  
Titre :  

 
 
___________________________________ 
Signature 
 
___________________________________ 
Date 

Vous êtes tenu de vendre à Sa Majesté le Roi du chef du Canada, conformément aux conditions 
énoncées ou incluses par référence dans la présente et aux annexes ci-jointes, les services 
énumérés ici et sur toute feuille ci-annexée au prix indiqué.  
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ANNEXE E  -  À LA PARTIE 3 DE LA DEMANDE DE SOUMISSIONS – INSTRUMENTS DE PAIEMENT 
ÉLECTRONIQUE 

 
Le soumissionnaire accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique 
suivants : 
 

( ) Carte d’achat VISA; 

( ) Carte d’achat MasterCard; 

( ) Dépôt direct (national et international). 
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Appendice A - Liste des points de contrôle de l’entretien régulier planifié (PMCPL) 
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Appendice B – Attestation du statut d’entreprise autochtone 

 
A3000T (2022-05-12) Marchés réservés aux entreprise autochtones 

1. Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d'approvisionnement auprès des 

entreprises autochtones du gouvernement fédéral. Pour plus d'informations sur les 

exigences relatives aux entreprises autochtones du Programme de marchés réservés 

aux entreprises autochtones, voir l'annexe 9.4, Guide des approvisionnements. 

2. Le soumissionnaire: 

i. Certifie qu’il satisfait, et continuera de satisfaire pendant toute la durée de 

tout contrat subséquent, aux exigences décrites dans l’annexe 

susmentionnée;  

ii. Convient que tout sous-traitant qu’il engage dans e cadre de tout contrat 

subséquent doit satisfaire aux exigences décrites dans l’annexe 

susmentionnée; et  

iii. S’engage à fournir au Canada, immédiatement sur demande, des preuves 

démontrant la conformité de tout sous-traitant aux exigences décrites 

dans l’annexe mentionnée ci-dessus.  

3. Le soumissionnaire doit cocher la case applicable ci-dessous: 

i. (    ) Le soumissionnaire est une entreprise autochtone qui est une entreprise 

individuelle, une bande, une société à responsabilité limitée, une 

coopérative, un partenariat ou une organisation à but non lucratif.  

OU 

ii. (    ) Le soumissionnaire est soit une coentreprise composée de deux 

entreprises autochtones ou plus, soit une coentreprise entre une 

entreprise autochtone et une entreprise non autochtone. 

4. Le soumissionnaire doit, à la demande du Canada, fournir toutes les information et 

preuves à l’appui de cette attestation. Le soumissionnaire doit s’assurer que ces preuves 

seront disponibles pour vérification pendant les heures normales de bureau par un 

représentant du Canada, qui pourra faire des copies et prendre des extraits des preuves. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/le-guides-des-approvisionnements-est-sur-achatscanada?path=supply-manual/annex/9/4
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Le soumissionnaire doit fournir toutes les installations raisonnablement requises pour 

tout audit. 

5. En soumettant une offer, le soumissionnaire certifie que les informations soumises par le 

soumissionnaire en réponse aux exigences ci-dessus sont exactes et complètes. 

 

A3001T (2022-05-12) Certification des propriétaires réservée aux entreprises autochtones.  

À la demande de l’autorité contractante, le soumissionnaire doit fournir l’attestation suivante pour chaque 

propriétaire autochtone :  

1. Je suis propriétaire de __________________ (insérer le nom de l’entreprise), et une 

personne autochtone, telle que définie à l’annexe 9.4 du Guide des approvisionnements 

intituléé « Exigences du Programme de marchés réservés aux entreprises 

autochtones ». 

2. Je certifie que la declaration ci-dessus est vraie et consens à sa vérification à la 

demande de Services aux Autochtones Canada. 

________________________________ 

Nom imprimé du propriétaire 

_____________________________ 

Signature du propriétaire 

___________________ 

Date 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/le-guides-des-approvisionnements-est-sur-achatscanada?path=supply-manual/annex/9/4

